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7°- Oubli de détermination des modalités d’exercice du droit de visite et 
d’hébergement : 
CA Saint-Denis de la Réunion, 6 février 2007 – N°RG 06/00171 

On peut regretter que les renvois manqués ne soient plus l’apanage du législateur. 
La Cour d’appel de Saint-Denis s’est essayée avec brio à l’exercice dans un arrêt en 
date du 6 février 2007 [CA SAINT-DENIS 6 FEVRIER 2007 – N°RG 06/00171]. La cour 
d’appel annonce dans les motifs de son arrêt que les modalités du droit de visite et 
d’hébergement du père seront fixées tel que précisé dans le dispositif, mais on cherchera 
en vain dans ledit dispositif toute référence au droit de visite et d’hébergement du père. 
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